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OBJET : 2014 – 276 CONVENTION VILLE DE GRASSE – AVENIR DE GRASSE 

ENTRAINEMENT AU TIR DE LA POLICE MUNICIPALE 

 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 2 décembre 2014, s’est réuni le mardi 9  
décembre 2014 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 
 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Jonathan TURRILLO, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie 
COPIN, Gilles RONDONI, Dominique BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie 
BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, Brigitte VIDAL, Jean-Paul CAMERANO, Philippe BONELLI, Muriel 
CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Marguerite VIALE, Serge PERCHERON, Mélanie 
ZARRILLO, Ali AMRANE, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Alexandra ARDISSON, Chems 
SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Paul EUZIERE, Myriam LAZREUG, Philippe-
Emmanuel DE FONTMICHEL, Mékia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Magali CONESA, Ludovic 
BROSSY, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Franck 
BARBEY, Corinne SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jonathan TURRILLO (prend part aux délibérations N°232 à 277 et 279) 
Madame Muriel CHABERT (prend part aux délibérations N°232 à 277 et 279) 
Madame Alexandra ARDISSON (prend part aux délibérations N°232 à 236) 
Madame Magali CONESA (prend part aux délibérations N° 232 à 248) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO 
 
ABSENTS : 

/ 



 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  
 

• Madame Valérie COPIN (prend part aux délibérations N°237 à  280) 
/ 

PROCURATION : 
 

• Monsieur Jonathan TURRILLO à Madame Patricia ROBIN 

• Madame Valérie COPIN à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Brigitte VIDAL 

• Madame Muriel CHABERT à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO à Monsieur Jérôme VIAUD 

• Madame Alexandra ARDISSON à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
 
Chems SALLAH est élu secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 4 
novembre 2014.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 

/ 
Questions diverses : 
 

/ 
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RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 
 
Le présent rapport a pour objet d’autoriser Monsieur le Maire à signer une convention entre l’Association 
« l’Avenir de Grasse » et la ville dans le cadre d’entraînements au tir de la Police Municipale. 
 
 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
POLICE MUNICIPALE 

 
DEPENSES 

 
9.400 euros 

 

 
 
Monsieur Jean-Marie BELVEDERE expose : 
 
 La Police Municipale, depuis toujours, était affiliée au Club de Tir Grassois « l’Avenir de Grasse ». Le 20 
septembre 2010, le Centre National de la Fonction Publique Territoriale nous faisait savoir que le stand de tir 
« l’Avenir de Grasse » n’était plus agréé pour recevoir la police municipale. 
 
 C’est la raison pour laquelle, en 2012, les services se sont rapprochés du Club de Tir d’Antibes. Depuis 
lors, la Police Municipale assure ses obligations annuelles de tir dans ce club ( 50 cartouches par agent et par 
an). 
 
 Dès l’arrivée de notre Municipalité, le Maire de Grasse a souhaité que le stand de tir soit remis aux 
normes, de manière à ce que les policiers municipaux puissent remplir leurs obligations légales à Grasse évitant 
ainsi les déplacements et pertes de temps de nos services et une ponctuelle absence des policiers municipaux 
du territoire communal. 
 
Considérant que la Police Municipale doit effectuer, tout au long de l’année, des entraînements au tir.  
 
Considérant que la Ville de GRASSE souhaite une collaboration avec l’Association « l’Avenir de Grasse ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Considérant que pour permettre cet entraînement annuel il est convenu ce qui suit : 
 

• les agents de la Police Municipale, devront se rendre, selon un planning établi au sein de leur service, 
dans les locaux de l’Avenir de Grasse, boulevard Fragonard à GRASSE. 

 

• la Ville de GRASSE versera à l’Avenir de Grasse une somme de 9.400 euros à compter du 1er janvier 2015. 
 
Cette somme se décompose ainsi : 
 
- 52 licences à 150,00 euros l’une   7.800,00 euros 
- 20 journées d’ouverture spéciales « police » 
                à 75,00 euros l’une    1.500,00 euros 
-              100 cibles à un euro l’une soit      100,00 euros 
 
     TOTAL  9.400,00 euros. 

 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 26 novembre 2014; 

 
Je vous demande de bien vouloir : 

 

• APPROUVER les termes de la convention jointe en annexe à la présente délibération pour trois années 
consécutives et reconductibles par tacite reconduction. 

 

• AUTORISER Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué, à signer ladite convention entre l’Avenir de Grasse 
et la Ville de Grasse ; 

 

• DIRE que les crédits seront inscrits au budget 2015 et suivants de la commune.  
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


